
CENTIMES 

E d i t i o n du • 

"REVENDU NORD 

Bureaux à PARIS. 
•3. boni Haussmann (f) j 

H PROPOS DES ELECTIONS SÉNATORIALES 1 

Ce qu'est le Palais 
du Luxembourg 

C-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O 

Sait-On bien dans quel bâtiment fastueux, 
dans quel immeuble historiquement glorieux, 
vont siéger les nouveaux élus du Sénat î 

Etabli a l'origine, en 1613, par l'architecte 
de Brosse, pour servir de cadre au' palais 
dont Marie de Médicis projetait la construc
tion, il resta jusque vers 1700, une dépen
dance du palais — au seul usage, des hôtes 
royaux qui y résidaient. 
.Ouvert au public à partir de 1750, Il devint 
bientôt la promenade favorite du faubourg 
Saint-Germain, et les écrivains de l'époque : 
Jean-Jacques Rousseau, Bernadin de Saint-
Pierre, l'abbé Prévost, Diderot, rappelant , 
dans leurs œuvres, le plaisir qu'ils éproa-, 
valant à venir s'y promener. 

Il n'avait pa^ alors l'étendue qu'il a au
jourd'hui- L'allée des platane?, les terrasses 
et o n parter.e réduit, très encaissé et bordé 
d'un balcon planté, d'ifs et de buis taillés, en 
étaient alors les éléments essentiels. Cepen
dant il s'étendait à l'ouest jusqu'à l'emplace
ment actuel de la rue Madame. Le complé
ment a été aliéné par le comte de Provence 
en 17&J. 

Lorsque, on 1791. »a Convention déclara le 
Luxembourg propriété nationale, des trans
formations 'mportantes y furent faites sous 
la direction de l'architecte Chaigcin, pour 
mieux l'approprier a la destination de jardin 
public qu'il a toujours conservée depuis. 

En 179b, ta surface fut presque d—iblée, 
aux dépens du clos des Chartreux, expropries 
par la Révolution. Ce clos occupait l'empla
cement de la pépinière actuelle, du jardin 
fleuriste, de l'avenue de l'Observatoire, et 
s'étendait encore plus au sud-ouest. • 

En 1801, les quinquonces de la terrasse Est 
furent agrandis et les arbres renouvelés, en 
môme temps que la restauration de la fon
taine Médicis était commencée. 

En 1820, le percement de l'aveaue de l'Ob-
servutoire conduisit le successeur de l'aront-
tecte Chalgrin comme architecte du domaine 
national du Luxembourg, à étendre les vues 
'du jardin jusqu'à l'Observatoire, en établis
sant une seule l igne de pente. Î o perron du 
parterre fut supprimé et le sol de l'avenue 
de l'Observatoire creusé de plusieurs» mètres 
sur son axe. ce qui explique l'inclinaison 
trop rapide des terre-pleins de cette avenue. 
Le bassin fut à nouveau abaissé et recons
truit dans la forme q u l l possède encore au> 
jourd 'nul. 

Sous le second empire, le jardin du Luxem
bourg *ub« eui*o-« d a «ombreux 
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NOUVELLE VICTOIRE 
des Socialistes a i Parlement 
Fernand B O U I S S O N a é t é é l u Prés ident d e la Chambre 

par 2 8 4 suf frages contre 1 8 6 à M. Maginot 

2 Place de I rU»ct-«U-Vilh. 2 

Eu*. G U I L L A U M E 

(OE NOTRE REDACTION PARISIENNE) 
Après trois semaine» de vacances, la Cham-

il*a a repris hier ses travaux. L'élection du Pré-
r.dent s'eit terminée par-un nouveau succès des 
:«>cialistés. Fernand Bouisson, député de» Bou-
Ghes-du-Hhône, vice-président de la Chambre, 
appelé à subcéder a M. Raoul Béret, élu séna
teur de la Vienne dimanche dernier, est l'un des 
membres les plus éminents du PartL On veut 
féliciter très sincèrement le Parlement de ion 
choix, car Bouisson a déjà prouvé, au cours de 
la précédente session, quft était,le seul Prési
dent capable de présider tm débat avec toute 
l'autorité et (otite l'impartant* nécessaire*. 

Les réactionnaires tentèrent de s'opposer au 
succès des gauches en te ralliant autour du 
nom de M. Maginot, mais l'ancien ministre de 
la Guerre ne possède pas de. très grosses sym
pathies au Parlement. Seuls ses amis demeurè
rent autour de lui. C'est à peine s'il put gagner 
un peu plus d'une vingtaine de voix pendant les 
deuxième et troisième tours de scrutin. 

? de M i S ' '^Ptmtm %Si#S,fS^^S^ilwl©wrî8?^î, 

entraîna le déplacement de la grotte Médicis 
et la création de la fontaine actuelle. 

Lorsque, en 1879, le Sénat prit la charge du 
Luxembourg, les services d'entretien du jar
din — jusque-là dépendant, partie du minis
tère des travaux publics et des beaux-arts, 
partie de la Préfecture de la Seine — furent 
rattachés a sou administration et alimentes 
par sa dotation. Le service particulier du 
Petit Luxembourg et des serres de la prési
dence s'amalgamèrent, petit a petit, avec ceux 
du jardin public pour des raisons d'adminis
tration intérieure. 

De nombreux aménagements de détail ont 
été réalisés depuis — emplacements de jeux, 
abris, chemins asphaltés — pour l'approprier 
davantage à son rôle de jardin public et 
pour en parfaire le confort et l'agrément. 

A noter que l'ornementation florale du 
Luxembourg a toujours été tout particulière
ment soignée. 

Les glorieux morts 
du Maroc 

Retour de plusieurs corps de soldats 
originaires du Nord 

du Pas-de-Calais ou de l'Aisne 
Dix corps de militaires tués devant l'en

nemi au Maroc et embarqués à Oran, sur le 
vapeur « Bourbonnais • sont arrives au Ha
vre. Les honneurs leur ont été rendus. Les 
oercueTs ont 'té dirigés par voie ferrée sur 
leurs destinations respectives. 

La capitaine Vihloquet, à Denaln (Nord) ; 
le lieutenant Drouin, à Cl' '-les (Seine-et-
Marne) ; le sous-lieutenant Meunier, a Pa
ris : le maréchal-de-logis Curot. a. Cernay-
lez-Beims ; le caporal Meux dans la Somme, 
les soldats Leroy, dans l'Aisne : Carrésier, 
dans la Seine et Marne ; Kmosky. a Metz ; 

• xbls, dan» Is Pas-de-Calais et Vandel-
dans le Nord. 

LE. 
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ILLUSTRÉ 
Il publie cette semaine : 
La 3« partie de son ORAND CONCOURS 
DE!6 MAXIMES : 100 prix valant plus 
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salle et le professeur Pinard proclame le 
résultat du 3e torjr. 

Nombre de votante : 496 ; Bulletins blancs 
ou nuls : 21 ; suffrages exprimés, 475 • ma
jorité absolue, 238. 

Ont obtenu : "MM. Fernand Boulason, 2S4 
suffrages (applaudissements -a gauche et à 
l'extrême-gauche) ; André Maginot, 186 ; 
divers, 5. 

Bouisson ayant «Manu la majorité de» suf
frage» est proclamé Président définitif. (Ap
plaudissements à -gauche et extrême-gauche) 

Les socialistes et radicaux-socialistes ap
plaudissent également l'autre candidat - de 
gauche, - M. Léon Bouyssou qui, debout, re
mercie. 

Le scrutin -pour l'élection . des , vice-prési
dents, des questeurs et des secrétaires, est 
renvoyé à ' aujourd'hui. 

Les députés s e retirent sans autre incident. 
M. Fernand Bouisson est vivement félicité 

par ses amis ; on voit Léon Bluni lui donner 
l'accolade.- • 

M. MAOINOT 
Ancien ministre, candidat de» réactionnaires, 

qui a été battu 

Le premier tour eut pour résultat d'éliminer 
MM. BouiUoux-Laffonl et Frédéric Brunet. AH 
deuxième tour, MM. Fernand Bouisson, Léo 
Bouyssou et Maginot restèrent en présence. 

piévojfOU. Aucune candidature nouvelle ne 
manifestant, MM. Maginot et Fernand Bouisson 
se trouvèrent seuls en présence. Devant cette 
situation nouvelle, ('animation oui s'était pro
truite aux deux premiers .tours s'atténua sensi
blement etcesl patiemment que la proclamation 
vu résultat (ut attendue, risu'itt qui consacra 
la viclotre de Bouisson. 

Le discours du doyen d'âge 
M. Pinard a ouvert hier, à 1* h. 80. la séan

ce de la Chambre et a prononcé' l'allocution 
d'usage qui a été fort applaudie. Le doyen 
d'âge a d'abord résumé les raisons de son 
optimisme en regardant la situation pré
sente. Il considère notamment à ce sujet que 
l'ère de paix ouverte par ls Traité de Ver
sailles, entache ni d'esprit de vengeance, ni 
d'esprit de conquête de la part des vainqucirs 
est un immense progrès. Il remarque l'impor
tance de la politique pacifique, du gouverne
ment français que le nonce apostolique a 
souligné à l'occasion • du 1er janvier. 

La défense de la laïcité 
Puis 11 parle de la constitution du Minis

tère poincaré. « Je considère, tat-iL qu'en 
demandant M. Hcrriot de faire partie de son 
ministère sans rien renier .de ses opinions, 
M. Baymond Poincaré a montré qu'il con
naissait M. Herriot plus et mieux que beau
coup d'autres. 

D'autre part, est-ce qu'il n'est point nea-
reux d'avoir comme grand maître do l'Uni
versité, l'homme qui incarne la laïcité T 

J'entends la laïcité telle qu'elle a été si 
clairement définie par ce grand universitaire 
dont je me plais à rappeler le nom, Ernest 
Lavisse. 

» Etre laïque, dit-il, o'eat croira que la vio 
vaut d'être vicue, c'est aimer cette vie, refu
ser la définitior. do la terré • Vallée de Lar
me» », ne pf.i admettre que le» larme» «oient 
nécessaires et bienfaisantes, ni qua la souf
france soit providentielle. O'eat no prendre 
•on parti d'aucune souffrance, car la laïcité 
seule permet la tolérance et seule, elle est 
peut-être la sauvegarda de toute» tes croyan
ce». 

La situation financière 
« Et la situation financière » poursuit lo 

professeur Pinard. 
• Ah 1 sur ce point, n'étant pas docteur 

ès-finances, aioute-t-tl aussitôt, je me garde
rai bien de m'engager sur ce terrain. Je ne 
Pais qu'une chose, c'est que le - franc &e re
dresse et déjà le pain est quelque peu moins 
cher. » — 

Le doyen d'âge rend alors hommage à M. 
Poincaré, à ses ministres, à la majorité de 
la Chambre qui, dit-il, en s'affirmant comme 
elle t'a montré, a fait acte de courage. • En 
tout cas, termine le professeur Pinard, si le 
franc malade est en convalescence, c'est a 
cette action si énergique qu'il le doit » 
(Applaudissements). 

Après deux tours de scrutin... 
Les députés se rangent ensuite dans l'hé

micycle .et durant une heure défilent »" :vant 
l'urne pour l'élection du Président. 

Après une suspension de séance pour le 
dépouillement, le professeur Pinard proclame 
le résultat du premier tour de scrutin-

Nombre de votants : 496 ; Bulletins blanc 
an nul : 1 • ; Suffrages exprimés ; 495 ; Majo-

.ritê absolue : 246. > 
Ont obtenu : 
MM. André Magiuot : 161 v o i x * ï Fernand 

Bouisson : 145 voix ; Léo Bouyssou : 112 voix ; 
Bouilloux-La-'oni : H. voix ; Frédéric Brunet : 
23 voix ; Divers': 14. 

Il est aussitôt procédé & uu second tour 
de scrutin, seuls restent en présence : MM. 
Maginot, Bouisson et Bouyssou. 

Les votants sont dussi nombreux qu'au 
1er tour Mais le résultat est encore négatif. 

Un troisième tour de scrutin est décidé. Le 
Président rappelle que l'élection.se fera à la 
majorité relative. 

Le défilé à Li tribune des députés recom
mence a 18 h. 40 et la séance est- suspendue 
tendant l'opération du dépouillement. 

...Fernand Bouisson est élu 
Quand être o 

est aunlaudi a 
« , Fernand Bouisson 
6 « a rentrée dans la. 

Le président d'âge a demandé la 
continuation de ta trêve des partis 

Le Sénat a ouvert s a session, hier après-
midi, par une courte séance au début de la
quelle M.Fleury a prononcé l'allocution d'îl-
sag*. Après avoir adressé la bienvenue aux 
nouveaux sénateurs, la Président d'âge s'est 
plu h constater un changement dans la si
tuation du pays. Parlant du règlement dos 
dettes interralliées, il a souhaité « ' que ce 
règlement puisse mettre d'accord le respect 
des contrats, avec respect de l'équité et t'.e 
la justice, afin de ne porter nulle atteinte à 
l'amitié séculaire de deux grandes nations faites 
pour s'entendre ». 

M. FLEUBY a terminé en ces termes : « Je 
crois qu'aussi longtemps que notre situa
tion financière et économique ne sera pas 
rétablie et assurée., la trêve des partis s'Im
pose, sous peine de nouveaux et redoutables 
périle ». Ce discours' a été chaleureusement 
applaudi. 

Le Sénat a ensuite procédé au tirage an 
sort des bureaux. Il à* décidé de se réunir lo 
jeudi 13 janvier, à 15 heures, dans ses bo
réaux •' pour l'examen des dossiers d'élec
tions, et à 17 heures, en séance publique par 
vérification des pouvoirs. 

Puis , la séance a été levée. 

M DEUXIÈME »>A«W. —, t-j» rv 

La capture d'une baille 
de pilleurs de gares 

Une sixième arrestation a été opérée 
à Tourcoing; ; on en prévoit 

•Vautre» pour aujourd'hui 
M. Glorian, (uge d'instruction à Lille, a pro

cédé Hier à t'interrogototra dïidentUé des pil
leurs de gare- de- Tourcoing, Gustave Roussel, 
Julien Bayard Iules Bryon, Georges Carbon et i 
Auguste Deichamps qui turent arrêtés par la 
brigade mobile de Laie. 

Les cinq inculpés ont été écrouês a la Maison 
d'arrêt de Lille. • 

Ve son' côté. M. Droiton. commissaire de poli- i 
ce de la deuxième brigada de police mobile, a • 
continué son enquête sur cette importante o{. 
(aire et a procédé à une nouvelle arrestation. 

Une nouvelle arrestation 
Après avoir entendu un certain nombre de 

témoins, M. Droiton a, en effet, arrêté le sieur 
Bryon Albert, âgé de 19 ans. chauffeur d'auto, 
fils de Bryon, l'un des individus arrêté lundi, 
domicilié chez son père à Roubaix. 16, Place de 
la Garii, Le. jeune Bryon est" inculpé d'avoir 
transporté en auto les marchandlsees volées et 
il a rejoint ses complices. 

Ce magistrat instructeur a inculpé-et laissé 
en liberté provisoire-Ui «laine Vandenbogaerd 
née Alvoët Arigèle. domicilié a Tourcoing, 29, 
rue de Bondues, pour complicité de vol par 
reoaL. . . . 

Vm certain nombre d'arrestations paraissent 
devoir être vraisemblahietnem opérées aojoar-
d'tauL 

Hier, M. Dupont, commerçant & Croix, rue de 
Maubeuge, est venu leconnaitre , comme lui, 
appartenant les bas de soie faisant partie des 
marchandises saisies, cuez Roussel Gustave, 188, 
Boulevard CambeUa. 

D'antre part, trois nièces, scit environ 150 m. 
de usa is d'ameublement, d'un prix, assez élevé, 
sont déposées au. commissariat central de police 
<é» Tourcoing ou le propriétaire volé est prié 
eratter les reconnaître. 

A L A C O U R D ' A S S I S E S D E D O U A I 

Les Jurés du Nord ont condamné 
trois redoutables malfaiteurs 

Ces individus - des Polonais - qnî opérèrent à La Madeleine-

let-Lille et à Lens, iront an bagne on en prison 

'Mardi, deuxième jour de la session : conti
nuation de l'affaire des voleurs polonais. 

La salle des assises •oui,'cependant, n'est pas 
te dimensions extraordinaires, parait immense 

Bile est t>id« d'auditeurs. 
Le procès, il faut en convenir, n'a rien, mais 

• •Sen de passionnant. Loin s'en faut. 
Et lorsque midi tonne, ce n'est pas devant 

trente personnes, magistrats, avocats, furet 
compris, que M. Floriet prend la parole. 

Un monsieur ennuyé 
t > Brait circulait hier à Lille que le chef 

de la bande s'était constitué prisonnier a 
M.TÏie: -s, juge d'instruction et que ce- ma-
gistaatt l'avait relâché, après l'avoir inter-

nenoeignemants pris auprès de M. Ther
mes; i l s'agit de M. Désire U. . . demeurant à 
Croix.. Celui-ci st> présenta, en effet, hier 
matin dans le cabinet du juge d'instruction, 
A Vil il déclara qu'il avait peur d'être in-

âuteté parce qu'il avait acheté des marchan-
ises aux pUlcârs de gare M. D..., qui pré

tend avoir agi de bonne foi, ajouta qu'il 
venait se mettra à la disposition de la jus
tice. 

Comme jusqu'à présent. M- D... "ne fait 
lofejat d'aucun mandat d'arrêt. M. Thermes 
l'invita à rentrer atoez lui et Informa l a Bri
gada' Mobile des renseignements qui lui 
avalant été fournis. 

o i o 

X TEMPS D'AUJOURD'HUI 
qpxtaue" brut 

Changhaï organise sa défense 
Les armées cantonnasses sont toujours menaçantes 

• 

::: Les colonies étrangères abandonnent Hanképu ::: 

La situation demeure grave en Chine. Nous 
annoncions hier qu'on s'attendait d une terrible 
bataille à Changhaï ; la menace subsiste, quoi
que Changhàl paraisse ne pas vouloir se laisser 
prendre au dépourvu. Les Européens se sont en 
effet organisés fortement. 

:w. w. Pn.) 
1NNOOCMTES. VICTIMES 
DE LA GUERRE CIVILE 

DO» membre» d œuvre» cfiaritàMO» vont 
de ville en ville pour emporter dans des 
oorbeille» tes petit» enfants abandonné* 
par leur» parente fuyant devant lo» insur
gé» ; beaucoup do ce» innocente» victime» 
do la guerre ont été trouvée» morte» 
do privation» r: ;y :•; :-: ;.j 

Bien oue les autorités se montrent très réser
vées, U n"v a pas d douter que les forces ar
mées des diverses nationalités sont de taille à 
occuper Changhaï dans le cas de menace d'atta
que de la part des Cantonnais ou de tous autres 
éléments. 

Mais il faut bien se rappeler que plus de 
500.000 Chinois bien équipés se trouvent mastéi 
aux portes de la ville. 

Mesures de protection prises 
par les Européens à Changhaï 

Le correspondant du « Morning Post », à 
Changhaï télégraphie que lamiraj Tyrwhitt 
est arrivé à Changhaï, venant de Hong-Kong, 
à bord du navire « Distch ». Selon ce cor
respondant des mesures de précautions ont 
été prises par les concessions étrangères pour 
le cas de l'occupation de la région .>ar les 
troupes cantoonaises. Une coopération* des 
diverses puissances aurait été envisagée. 

Le même correspondant dit que, selon un 
télégramme de Hankéou, de source japonaise 
on se préparc, dans la conoossien japonaise, 
a, faire évacuer lo» femme» et lo» enfante. 

Ordre de tirer 
Les autorités étrangères de Changhaï; après 

une conférence de deux jdurs, se préparent à 

Îiublier mercredi une proclamation prévenant 
es Chinois que des règles extrêmement striâ

tes seraient appliquées en cas de trouble. Des 
ordres ont été donnés à la police et aux vo
lontaires étrangers de tirer sur les Chinois 
qui causeraient du désordre et de continuer 
à tirer jusqu'à ce que le désordre Rit cessé. 

Les autorités municipales locales ont dé
claré, avec l'autorisation des consuls, que 
leur gouvernement accorderait toute la pro
tection navale nCessaire a leurs ressortis
sants. D'autre part, les autorités ont déclare 
qu'étant donné qu'il était Impossible d'éva
cuer 40.000 Européens, Américains et Japo
nais, il fallait défendre la ville. 

Hankéou évacuée 
par les Colonies étrangères 

où elle travaillera nonnêlemenl, S Lille atlaotl 
la blonde maître^ J d'Orzendowôki, 

L e v e r d i c t 
Les débats sont terminés. Ce n'est pas trot» 

tôt. Quelle audience longue et fastidieuse. R e m 
le verdict. La délibération du jury, elle ausai, 
dure quelque temps. Les juges populaires ont t» 
répondre à 98 questions. 

Enfin, tes voici I Us rentrent en séance. Et 

DE CAUCHE A DROITE Conovefa Mazinska, Antoine Trawscki, Brontelaw Solty» 
et Stanislas Orazendowsk) 

Le de Temps » publie une dépêche 
Bruxelles disant que I» Mintetra de» Affaire» 
Etrangère» beige a reçu >n télégramme do 
• • • représentants en Chine annonçant que 
toute» ta» colonies étrangères évacueraient on 
bon ordre et complètement Hankéou. Dan» 
certaine milieux à Bruxelles On craindrait 
que cette évacuation ne fut définitive. 

N. D. L. H. — Au Ministère des Affaires 
Etrangères à r*aris, on n'a aucune nouvelle 
à ce sujet. 

LE PONT TYPIQUE DE SOOOHOW, PRES CE CHANCHAI QUI SUPPORTE ACTUEL. 

Mais Cavocat gCnêrai ne parle pas pour la 
foule. Cest au jury qu'il s'adresse. 

Assis sur lt banc lourd cl long,' que protège 
la grille du box, les six inculpés, dans une atti
tude figée concentrent leurs regards vers le mi
nistère public. Avides et scrutateurs ils cher
chent à deviner quelles phrases accusatrices et 
terribles vont tomber de set lèvres. 

Le coeur battant, Hf écoutent. 

L e r é q u i s i t o i r e 
M. Floriet donne lecture de la déposition de 

cinq témoins absents : puis il aborde son réqui
sitoire. 

Il précise tes charges relevées contre les accu
sés. U explique comment on découvrit leurs 
traces ; grâce à certains signes caractéristiques 
oreille mutilés, empreintes digitales. 

Après quoi, l'avocat général prenant tes griefs 
relevés, les répartit et s'attache é démontrer 

Pour les autres, il ne s'oppose posé ce que les 
inculpés. 

Le classement s'effectue ainsi : Soltys, vols 

et reçois mtalfiies ; Msiinska, reoels qualifias. 
Et M. FloiStft. termine :aep réquisitoire en de-

mandaat au jury de répondre oui. sans ."circons
tances atténuantes, aux questions quf lui seront 
posées concernant Gràbowski et Orzendowski 

Pour les autres,( il s'oppose ' pas à ce que tes 
circonstances atténuantes leur soient accordées. 

Et enfin l'avocat général écarte délibérément 
tes circonstances aggravantes quants Genovela 
Mazinska. . , ... — 

En résumé te ministère puolic réclame une 
peine de travaux forcés a temps pour Gràbowski 
et Oi^endowski ; la réclusion pour Soltys, Tra. 
wicki et Knebeski et une peine d'emprisonne
ment pour Mazinska, maîtresse d'Orzcndowski. 

L e s p l a i d o i r i e s 
M* Philippe Kah présente la défense de deux 

accusés Soltys et Gràbowski. 
Pour le premier, il cherche h démontrer son 

innocence dans les vols Sacre et Bride et tes 
recels Philéas et Bozinc. 
" fi ne trouve rien, qui établisse la culpabilité 

• de Soltys dans ces méfaits. 
Puis après avoir insisté sur le fait que la 

preuve d'association de malfaiteurs n'existe pas, 
le défenseur, reconnaît cependant deux recels 
simples à. la charge de son client. Mais, remar-
que-m, Soltys, ignorait les cu-corislanoes aggra
vantes au moment où il se rendit coupable de ces 
deux recels ; il ignorait la provenance des objets 
volés. 

Pour Gràbowski, M» Kah, s'efforce de le laver 
de l'accusation du vol Bozinc. Gràbowski, selon 
lui n'est coupable que de reoel dans l'affaire 
Philéas. 

En demandant que la même justice soit appli
quée aux- étrangers "u'aux français, il sollicita 
l'indulgence du jury. 

M« BUFQUIN plaide pour Craendowskf. Celui-
ci est accwsé d'avoir éle coauteur du vol Philéas 
et receleur du vol Bozin. L'avocat général 
s'attache à démonïjrer le contraire. U ne recon
naît que la participation au vol Sacre. 

M* VANHOUCKE nié tout ce qui est reproché 
a son client, n plaide l'acquittement pur et 
simple pour Knebeski. 

M* BUTRUILLE demande aussi l'acquittement 
de Trawicki, dont il souligne les bons antécé
dente. Si certains objets volés ont été trouvés 
en sa possession, il en ignorait certainement la 
provenance frauduleuse. 
•stnfui M» M. L. Kah, s'emploie a convaincre 
le jury que Mazinska, la seule femme de la 
bande, est innocente des reoels dont on l'accuse. 
Elle dit sa confiance et ajoute que la polonaise 
s'évadera du milieu où elle se trouve. One place-

Le raid Paris-Madagascar 
Le commandant Dagnaux retenu 

à Luebo 
On sait que le commandant Dagnaux qui 

effectue actuellement le voyage Paris-Madagas
car avait quitté Kinchassa le 28 décembre, h àes-
Unatlon de Luebo. Depuis cette date, par suite 
de la difficulté des communications télégra
phiques, on était sans nouvelles de Degnaux. 
Un télégramme du 6 janvier de Léopoldville, 
annonce que le commandant Dagnaux et son 
mécanicien sont retenus à Luebo, par suite des 
pluies et do sol détrempé. 
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Notre Causerie illustrée sur la T. S . F . 
( L a radiotranBmisa.on des Images. 

voici leur'verdict que là cour a traduit de H 
façon- suivante : 

Bronislas Soliys est acquitté. 
Stanislas Orzendowski. à tS ans de 

iorcés et 20 ans d'interdiction de séjour. 
Antoine Trawicki acquitté. 
Edouard Grobowski, 7 ans de travaux fnriste, 

et 20 ans d'interdiction de séjour. 
Stanislas Knebeski, 5 ans de prison, tO aae 

d'interdiction de séjour. 
Genovefa Mazinska, acquittée. 

L'INFANTICIDE 
LTAVESNELLES 
Comment une mère tud l'enfant 

de sa fille 
C'est, aujourd'hui mercredi il janvier que corn* 

paraîtront deuant les /issues du Mord, les nom, 
mées Leclercq Joséphine, née Delhaye et Denis*, 
Delhaue, inculpées d'assassinat et compilait. 

BSVMjafyJbT^teem.&LJet.jait*^ _ 

Le cadavre d'une fillette 
dans une mare 

Lo dimanche 18 juillet, vers' 10'b. 30, deux 
pêcheurs a la ligne. MM. Raoul Godin et 
Baviiion Paul fileurs, s e rendaient dans la 
prairie de- M. • Cafériaux, cultivateur a Avea-
nelies,. où se trouve une mare très profonde 
dénommée < L'Ange Gardien » dans le bot . 
a'y prendre une friture. A peine arrivés sur 
les lieux, ils remarquèrent, flottant au fil do 
l'eau, le cadavre d'une fillette qui parais 
être âgée de quelques jours. 

Us ramenèrent le cadavre sur la berge et 
constatèrent que-le corps de la pauvre petite 
ne ' portait aucune trace apparente de coupa. 
L'ne ficelle était liée autour du ventre. 

Ils firent prévenir immédiatement M. Mat. 
tel, -garde-champêtre, qui se rendit sur tes 
lieux. Ce dernier, de concert avec la g e n d a r 
merie aussiu.. avisée, procéda à une en-
quête. L'enfan paraissait être bien formée 
et le docteur Triqueneaux en déduisit que l a 
petite avait succombé à l'asphyxie pat; 
otrangulation. U y avait donc eu crime. 

Les aveux de la mère 
et de la grand'mère coupables 

A la-suite de la première enquête une cor» 
teine Denise Delhaye d'Avesnes, irait soup» 
connée d'être ta mère de la fillette mata 
cette dernière ne fut pas Inquiétée antre me
suré, car l'enfant qu'elle avait mise au 
monde semblait être plus Jeune que la fil» 
lttte noyée de 1*« Ange Gardien ». 

La police avait donc, aiguillé ses recher
ches dans d'autres direction, mais à la suite 
du rapport d'autopsie du petit cadavre par 
le médecin-légiste la police revint question
ner la' femme Delhaye. Celle-ci nia tout d'a
bord les faits, mais à b >ut d'arguments, elle 
avoua son crime et voulu bien faire la con
fession suivante : 

« J'étais le 5 Juillet, a Fourmies, au n. IS 
de la rue Censier, quand je mis au monde 
une fillette. Le 13 juillet, je revins chez nous 
à Avesnes, accompagnée de ma l'ère, Mme 
Leclercq Joséphine, née Delhaye. 

Nous arrivâmes à 32 heures. Nous tînmes 
alors un conciliabule où il fut discuté entre 
nous si nous devions ou non laisser vivre 
l'enfant. Après un quart d'heure de discus
sion, U fut décidé que ma mère Irait noyer 
le bébé A cet effet, elle partit aussitôt dano 
la direction de la mare dénommée à l'cAryas 
Gardien», où elle jeta l'enfant vivant, sans 
autre forme ds procès. 
. Les deux mégères furent aussitôt condui

te* devant le Juge d'instruction où après in. 
terrogatoire. elles furent écrouéos à la Mal» 
son d'arrêt. 
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UN IMPOT SUR LES GENS 

BIEN PORTANTS ! 
Le DUvernement turc examine . 

m-ut la poaeibili'é de prélever D M 
de 20 % sur l«i revenus des personnes foole-
san . d'une santé robuste. Le produit de cette 
surtaxe serait consacré a l'entretien den in» 
firmes et aux soins snériain exigés car tas 
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